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Le réchauffement climatique 
Séminaire du lundi 23 novembre 2009 
Compte rendu 
 
 
Le climat de Nouakchott à Grasse en 2030 ? C’est l’une des hypothèses lancées par le conférencier Frédéric Denhez lors du 
séminaire consacré au changement climatique. L’exposé très documenté de celui-ci a permis aux participants de disposer 
d’informations complètes sur les effets du réchauffement à l’échelle internationale, nationale et locale et de nourrir le débat. 
 
Quel rôle donner à l’agriculture ? Pour limiter les effets du changement climatique, l’entretien des espaces naturels par les 
agriculteurs est à encourager. Dans les Alpes-Maritimes, le pastoralisme en particulier peut participer efficacement à la lutte 
anti-incendie comme anti-inondations et les prairies constituent des véritables « puits de carbone ». Mais fonder tous les espoirs 
dans l’agriculture est-il réaliste quand d’autres pays comme le Brésil sont des producteurs à très bas coût ? La hausse du prix du 
transport pousse néanmoins à rapprocher la production des consommateurs. Le développement de l’agriculture biologique et des 
circuits courts en Italie est un exemple à suivre.  
 
Des attentes fortes pour inventer outils et mesures. Les participants ont exprimé la volonté d’aller au-delà du constat des 
conséquences néfastes du réchauffement climatique, de faire de nouveaux choix politiques et d’inventer des outils qui permettent 
de ne léser aucun citoyen. 
 
 
Points de convergence issus du débat 
• Conscients des effets du changement climatique sur leur territoire, les élus soulignent la nécessité d’un changement culturel  en 
profondeur. Ils réclament des mesures fortes, mais certains s’interrogent sur la volonté politique et sur les outils à leur 
disposition. 
• L’agriculture locale peut jouer un rôle clé. Elle permet le rapprochement de la production des consommateurs et assure le 
maintien des paysages. 
• Le changement climatique entraîne des répercussions sur les mouvements migratoires. Les élus doivent réfléchir afin d’assurer 
une répartition plus équilibrée de la population sur le territoire. 
 
 
 


